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ARRETE n° 2017-DRCLAJ/BUPPE-172 

en date du 17 octobre 2017 

fixant des prescriptions complémentaires à 

Monsieur le directeur de la société Centre 
Ouest Céréales pour lexploitation, sous 

certaines conditions, au lieu-dit "La Vallée de 
Sainfoin", commune de LFIGNES SUR 
FONTAINE, d'installations de stockage de 

céréales et d'oléagineux, activité soumise à la 
réglementation des instailations classées pour 

la protection de l'environnement. 

La Préfète de la Vienne, 

Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite. 

VU le Code de l'Environnement et notamment l’article R. 181-45 ; 

VU la loi n° 2000-3214 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein 

des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de 

protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par 

les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique 
dégageant des poussières inflammables et notamment son article 2 prévoyant que l’exploitant 

doit disposer d'une étude de dangers précisant les risques auxquels l'installation peut exposer, 
directement ou indirectement, les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l’environnement 
en cas d'accident ; 

VU la circulaire du 13 mars 2007 relative à l'application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 

modifié ; 

VU le Guide de l'état de l’art sur les silos pour l'application de l'arrêté ministériel du 29 mars 

2004 modifié ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 

probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 

soumises à autorisation ; 

VU farrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 

installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de 

l'environnement ;



VU la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études 

de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux PPRT 
dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

VU l'arrêté n°2017-SG-SCAADE-025 en date du 4 septembre 2017 donnant délégation de 
signature à monsieur Emile SOUMBO, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la 
préfecture de la Vienne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 95-D2/B3-103 du 19 juillet 1995 autorisant la coopérative CENTRE 
OUEST CÉRÉALES à exploiter des silos de stockage de céréales de 21 500 m°; 

VU fFétude de dangers réalisée en mars 2013, complétée le 15 octobre 2015 et le 21 juin 2016, 
recensant les évolutions techniques du site ; 

VU la visite d'inspection réalisée le 11 décembre 2015 et le rapport de conclusions de visite : 

VU le courrier de l'exploitant du 27 janvier 2016 et le courriel du 27 mai 2016 actualisant les 
rubriques de la nomenclature au regard des rubriques 4XXX ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 24 août 2017 : 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques dans sa réunion du 5 octobre 2017 au cours duquel le demandeur a eu la 
possibilité d'être entendu ; 

VU le projet d'arrêté préfectoral notifié à la coopérative Centre Ouest Céréales le 11 octobre 
2017 ; 

VU le mail du 16 octobre 2017 de la coopérative Centre Ouest Céréales précisant qu'elle n’a 
pas d'observation à formuler sur le projet d'arrêté qui lui a été notifié le 11 octobre 2017 ; 

CONSIDÉRANT que les récentes évolutions réglementaires nécessitent une actualisation du 
tableau de classement relatif aux installations de la coopérative CENTRE OUEST CÉRÉALES ; 

CONSIDÉRANT que les mesures de maîtrise des risques (MMR) définies par l'exploitant 
permettent d'atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque 

aussi bas que possible, compte tenu de l'état des connaissances et des pratiques et de la 
vuinérabiité de l'environnement des installations ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prescrire la mise en œuvre de ces mesures : 

CONSIDÉRANT que l'article R.181-45 du code de l’environnement permet d'édicter des 
prescriptions complémentaires en vue de protéger les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 
et L.511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les magasins de stockage d'engrais relevant de la réglementation des 

installations classées doivent être pourvus de système de détection incendie conformément aux 
prescriptions générales applicables ; 

CONSIDÉRANT les quantités d'engrais stockées, le désenfumage doit être installé sur toutes 

les cases d'engrais relevant de la réglementation des installations classées conformément aux 
prescriptions générales applicables ; 

CONSIDÉRANT le courrier du SDIS du 17 mai 2017 relatif à la réparation ou au remplacement 
de la réserve incendie aérienne ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales d'édiction de prescriptions complémentaires sont 
réunies ; 

 



Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vienne, 

ARRETE : 

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés 

ministériels qui lui sont applicables, les installations exploitées par la coopérative CENTRE 
OUEST CEREALES à LEIGNES SUR FONTAINE sont soumises aux prescriptions 
complémentaires suivantes qui remplacent les articles n° 3, 14, 21, 22, 27, 33, 37, à 39 de 

l'arrêté préfectoral n°95-D2/B3-103 du 19 juillet 1995 et qui comporte pour les activités liées aux 
silos, engrais, stockage de GPL, le séchoir et les produits phytopharmaceutiques des 
prescriptions reprises en détail en annexe non diffusable du présent arrêté. 

Article 1 - Tableau de classement 

Les installations sont répertoriées dans la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement comme indiqué dans le tableau ci-dessous. Ce dernier abroge et 

remplace tout tableau de classement antérieur. Le détail avec les capacités maximales figure au 
sein de l'annexe non diffusable du présent arrêté. 

  

| Régime.    Rübrique | Désignation de la rubrique … 
  

2160-2-a | Silos et installations de Stockage en vrac de céréales, grains, 5, produits “alimentaires o ou 

tout produit organique dégageant des poussières inflammables, y compris les 
stockages sous tente ou structure gonflable. A 
2. Autres installations : 
a) Site volume total de stockage est supérieur à 15 000 m * 
  

2910-A-2| Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuis ou en mélange, du gaz naturel, 
des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de ta 
biomasse telle que définie au a ou au b (i}) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des 
produits connexes de scierie issus du b (v) de la définition de biomasse ou lorsque la 
biomasse est issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de DC 
l'environnement, à l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au 
traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique nominale de l'installation est : 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 
  

4510-2 | Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : DC 
2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 
  

  
Engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium correspondant aux 
spécifications du règlement européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du 

4702-1-b| Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux engrais où à la norme française équivalente NF 
U 42-001-1. 
Il. Engrais simples et composés solides à base de nitrate d'ammonium (un engrais 
composé contient du nitrate d'ammonium avec du phosphate et/ou de la potasse) qui 
satisfont aux conditions de l'annexe Itl-2 (*) du règlement européen et dans lesquels la 
teneur en azote due au nitrate d'ammonium est : 
- supérieure à 24,5 % en poids, sauf pour les mélanges d'engrais simples à base de 

nitrate d'ammonium avec de la dolomie, du calcaire et/ou du carbonate de calcium, dont DC 
la pureté est d'au moins 90 % ; 

- Supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges de nitrate d'ammonium et de sulfate 
d'ammonium ; 

- supérieure à 28 % en poids pour les mélanges d'engrais simples à base de nitrate 
d'ammonium avec de la dotomie, du calcaire etfou du carbonate de calcium, dont la 
pureté est d'au moins 90 %. 

La quantité totale d'engrais répondant à au moins un des trois critères 1, I ou IH ci- 
dessus susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
b) Supérieure ou égale à 500 t, mais inférieure à 1 250 t     
  

   



  

2175.2 Dépôt d'engrais liquide en récipients de capacité unitaire supérieure ou égale à 3 000 | 

Lorsque la capacité totale est : 
2. Supérieure à 100 m3 mais inférieure à 500 m3 
  

4718-2 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz naturel (y 
compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux normes applicables en 
matière de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du gaz 
naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu'il a une teneur 

maximale de 1 % en oxygène). 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les 
cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines 

désaffectées) étant : 
2. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t 

DC 

  

4702-V Engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium correspondant aux 
spécifications du règlement européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à la norme française équivalente NF 

U 42-001-1. 
IV. Engrais simples et composés solides à base de nitrate d'ammonium ne répondant 
pas aux critères I, Il ou Il (engrais simples et engrais composés non susceptibles de 
subir une décomposition auto-entretenue dans lesquels la teneur en azote due au 

nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %). 
La quantité totale d'engrais susceptible d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 1 250 t 

NC 

  

1436 Stockage ou emploi de liquides combustibles de point éclair compris entre 60 °C et 93 

$C à l'exception des boissons alcoolisées(1). 
(1) A l'exception de ceux ayant donné des résultats négatifs à une épreuve de 
combustion entretenue reconnue par le ministre des installations classées 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y compris dans les 

cavités souterraines étant inférieure à 100 t 

NC 

  

4511 Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 2. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure à 100 t 

NC 
  

47342 Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de danger 

pour l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les 

cavités souterraines, étant : 
2. Pour les autres stockages : 
c) inférieure à 50 t au total. 

NC 

  

1510 Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles en quantité 
supérieure à 500 tonnes dans des), à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou substances relevant, par ailleurs, de la présente 
nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à 
moteur et de leur remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts 

frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 
3. inférieur à 5 000 m3 

NC 

    1435   Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants sont 
transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules 

à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. 
Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 
3. inférieur à 100 m° d'essence ou 500 m° au total, et inférieur ou égal à 20 000 m°   NC   
  

(1) À (autorisation), SH (Seuil Haut), SB (Seuil Bas), E (Enregistrement), D (Déclaration) 

Le site est classé SEVESO seuil bas par dépassement de la règle de cumul relative aux 

dangers physiques.



il est donné acte de la mise à jour de l'étüde de dangers de mars 2013, complétée le 15 octobre 
2015 et le 21 juin 2016 relative aux installations du site. Cette étude de dangers est mise à jour 
en cas de modification notable des installations. 

Article 2 - Mesures de maîtrise des risques (MMR) 

2.1 - Liste des MMR 

Les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR), au sens de la réglementation, qui interviennent 
dans la cotation en probabilité et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets sortent 
des limites du site doivent apparaître clairement dans une liste établie et tenue à jour par 
l'exploitant. Ces mesures peuvent être techniques ou organisationnelles, actives où passives et 
résultent des études de dangers. Dans le cas de chaîne de sécurité, la mesure couvre 
l'ensemble des matériels composant la chaîne. 

Les MMR comprennent au moins celles figurant dans l'étude de dangers des installations. 

2.2 - Évolutions des MMR 

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée 
à la modification envisagée. Ces éléments sont enregistrés et conservés en vue d’être intégrés 
dans l'étude de dangers lors de son réexamen. 

2.3 - Maintenance et test des MMR 

Des programmes de maintenance et de tests sont ainsi définis et les périodicités qui y figurent 
sont explicitées en cohérence avec le niveau de confiance retenu. 

24 - Indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une MMR 

En cas d’indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
l'installation concernée est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place 
les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. De plus, toute 
intervention sur des matériels constituant toute où partie d'une mesure de maîtrise des risques 
est suivie d'essais fonctionnels systématiques. 

2.5 - Traçabilité 

La traçabilité des différentes vérifications, tests, contrôles et autres opérations visées ci-dessus 
est assurée en permanence. L'exploitant tient ces restitutions à disposition de l'inspection de 
l'environnement. 

Les événements et opérations mentionnés aux articles 2.3, 2.4 et 2.5 sont enregistrés avec, le 
cas échéant, l'analyse de risque ou les justifications nécessaires. Tous ces éléments sont 
archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.6 — MMR 

Les dispositions associées à la gestion des MMR sont développées dans des procédures 
spécifiques régulièrement mises à jour et tenues à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Article 3 — Arrêtés applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, des dispositions du présent arrêté et des actes 
antérieurs, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des 
textes cités ci-dessous :  



  

  

Dates Textes 

Arrêté du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de 
29/03/2004 | céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant 

des poussières inflammables 

Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
2/02/1998 qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

  

  

  

  

  

  

4/10/2010 |: : 2 : UE : à Du 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
23/01/1997 |: : : : Re: 

installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 06 juillet 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
6/07/2006 ï : de : : ° 

classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4702 

25/07/1997 Arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux installations de combustion soumises à 

déclaration sous la rubrique n°2910 

Arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
23/12/1998 | classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous « l'une où 

plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 » 

Arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
23/08/2005 | classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 

4718 de la nomenclature des installations classées 

Arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions générales applicables aux instaliations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 

  

  

  

05/12/2016     
Article 4 - Périmètre d’éloignement 

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. 

Cette distance est d'au moins 25 m pour les silos verticaux. 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la 

conduite directe de l'installation (secrétaire, commerciaux...). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, 

sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas 

concernés par le respect des distances minimales fixées au 1er alinéa du présent article. 

Article 5 — Accès 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que 

les personnes non autorisées où en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès 

aux installations (clôture de 2 mètres de hauteur sur l'ensemble de la périphérie du site, 

panneaux d'interdiction de pénétrer, etc.). Tous les portails d'accès et les bâtiments sont fermés 

à clef en dehors des horaires d'ouverture et en l'absence du personnel d'exploitation. 

Les dispositifs doivent permettre l'intervention des services d'incendie et de secours et 

l'évacuation rapide du personnel. 

Article 6 —- Foudre 

L'exploitant dispose d'une analyse du risque foudre (ARF) réalisée, par un organisme 

compétent afin d'identifier les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 

62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

L'installation des dispositifs de protection et les mesures de prévention répond aux exigences 

de l'étude technique lorsqu'elle est nécessaire et fait l'objet de travaux par une société reconnue 

Qualifoudre et d'une vérification initiale réalisée par un profession Qualifoudre ou F2C 

indépendant de l'installateur. 

  

 



Un carnet de bord liste les différentes opérations réalisées sur l'installation. Une vérification 
visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de 
protection contre la foudre des installations fait l'objet d’une vérification complète tous les deux 
ans par un organisme compétent. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, 
une vérification visuelle des dispositifs concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un 
mois, par un organisme compétent. 

A titre transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure 
font l’objet d'une surveillance conformément à la norme NF-C 17-100. 

Article 7 — Nettoyage 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 
régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, 

les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en 
accumuler. Les aires de chargement et de déchargement seront périodiquement nettoyées. 
Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils 

doivent présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et 
l'explosion. Des repères peints sur le sol et judicieusement placés servent à évaluer le niveau 

d'empoussièrement des installations. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que 
l'utilisation de balais doit être exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 
L'usage d'air comprimé pour le nettoyage des locaux est interdit. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en 
cas de fuite, pour les résorber rapidement. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 
procédures d'exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées. En période de collecte, l'exploitant doit 
journellement réaliser un contrôle de l'empoussièrement des installations, et, si cela s'avère 
nécessaire, redéfinir éventuellement la fréquence de nettoyage. 

La récupération des poussières est effectuée dans un local clos. Lors du chargement des 
poussières pour l'évacuation, les moyens mobiles de chargement sont capotés après 
chargement. 

Dans le cas où l'exploitant modifierait le local à poussières, une benne avec système de 
remplissage est installée lors des travaux. 

Article 8 - Formation du personnel 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application des 
consignes d'exploitation et des consignes de sécurité. 

Le personnel est formé aux risques inhérents à l'exploitation des installations notamment les 

risques d'incendie, d’explosion de poussières, et les risques liés au stockage d'engrais. Les 
attestations des formations suivies par le personnel sont conservées par la coopérative 
CENTRE OUEST CÉRÉALES. 
Article 9 - Voies et délais de recours 

Conformément à l'article L.181-17 du code de l'environnement, la présente décision est 
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction compétente, 

le Tribunal Administratif de Poitiers, dans les délais prévus à l'article R.181-50 du même code : 

1} Par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;  



2) Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ; 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du 

même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2. 

Article 10 — Publicité 

Conformément aux dispositions de l'article R 181-44 du code de l'environnement : 

Une copie du présent arrêté sera affiché pendant un mois à la mairie de LEIGNES SUR 
FONTAINE, précisant, notamment, qu'une copie de ce document est déposé à la mairie où il 
peut être consulté. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les 

soins du Maire et adressé au Préfet. 
Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture de la Vienne (rubriques 
«politiques publiques — environnement, risques naturels et technologiques — installations 

classées — industrielles ») pendant une durée d'un mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 

industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Article 11 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne, , le maire de Leignes sur Fontaine et le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

- Monsieur le directeur de la société Centre Ouest Céréales , ZAE de Chalembert - BP 10036 

86130 JAUNAY-MARIGNY. 

Et dont copie sera adressée : 

- aux directeurs départementaux des territoires, des services d'incendie et de secours, au 

directeur général de l'agence régionale de santé et au directeur régional de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement, 
- à monsieur le sous-préfet de Montmorillon, 
- et aux maire de la commune concernée : Leignes sur Fontaine. 

Fait à POITIERS, le 17 octobre 2017 

Pour la Préfète et par délégation, 

Le setrétaire général, 

 


